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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Staatsjubiläen

Introduire le 12 septembre comme nouveau jour férié, au niveau national, pour
marquer la création de la Suisse moderne. La proposition de Heinz Siegenthaler
(centre, BE) a pour but de célébrer l'entrée en vigueur de la première Constitution de
l'Etat fédéral suisse, dont la Diète a reconnu l'acceptation le 12 septembre 1848. Alors
que l'on s'apprête à fêter les 175 ans de cet événement, le député Siegenthaler a jugé
(pour la seconde fois : il avait déposé un postulat en ce sens en 2018, qui n'a jamais été
traité par les chambres) qu'il est temps de reconnaître à sa juste valeur cette date
symbolique, ayant posé les bases de l'Etat de droit, de la démocratie directe, de la
séparation des pouvoirs et du fédéralisme, à une époque où les monarchies étaient la
norme. A la tribune du Conseil national, le bernois a loué cette Constitution « qui a
permis à notre Etat de surmonter toutes les vicissitudes du siècle passé», mais n'a pas
non plus omis d'évoquer son défaut, celui d'avoir mis les femmes de côté pendant plus
de 130 ans.
Si le Conseil fédéral n'a pas remis en doute la dimension symbolique de cette date, ce
sont des raisons pratiques qui l'ont poussé à recommander le rejet de la motion.
Actuellement, la fête nationale du premier août constitue le seul jour férié fédéral –
depuis l'acceptation d'une initiative populaire en ce sens en 1993 – alors qu'il revient
aux cantons de décider des autres jours fériés. Introduire un nouveau jour férié aurait
un coût économique et pousserait vraisemblablement à en supprimer un autre, ce qui
pose problème aux yeux d'Elisabeth Baume-Schneider, qui s'exprimait au nom du
Conseil fédéral. Bien établi dans les mœurs, le premier août ne se restreint pas à
commémorer le pacte fédéral de 1291, mais célèbre également le création de l'Etat
fédéral. 
Sous la coupole, les parlementaires, peut-être enthousiasmé.e.s par les célébrations
prévues pour le jubilé de la Constitution, sont majoritairement resté.e.s sourd.e.s à la
recommandation gouvernementale. Par 94 voix contre 82 (6 abstentions), la chambre
basse a accepté la motion. Ce sont la gauche et le centre qui ont voté en faveur d'un
nouveau jour férié. La motion passe à la chambre haute. 1
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Acceptée par le Conseil national, la motion Siegenthaler (centre, BE), demandant
l'introduction du 12 septembre comme jour férié national, figurait au menu du Conseil
des Etats le 29 septembre, quelques jours après les célébrations organisées pour les
175 ans de la Constitution fédérale de 1848. Contrairement à leurs homologues de la
chambre basse, les sénateurs et sénatrices n'ont pas fait dans le sentimental en
rejetant tacitement la proposition du centriste bernois, suivant ainsi leur commission
compétente et le Conseil fédéral.
Pour la Commission des institutions politiques, Thomas Minder (indépendant, SH) a
souligné les pertes économiques qu'engendrerait un deuxième jour de fête nationale –
CHF 600 millions par an selon des recherches de la NZZ – ainsi que la possibilité qu'ont
les cantons de fixer eux-mêmes des jours fériés supplémentaires s'ils le désirent. Il a
été appuyé en ce sens par son collègue de commission Mathias Zopfi (vert-e-s, GL),
pour qui le 12 septembre peut être utilisé comme jour symbolique de mémoire de
l'adoption de la première Constitution, sans pour autant être férié. Deux autres
interventions de Hans Stöckli (ps, BE) et Philippe Bauer (plr, NE) ont également prôné un
rejet de l'objet. Seule membre de la commission à s'être prononcée en faveur de
l'objet, Lisa Mazzone (vert-e-s, GE) a renoncé à le défendre en plénum. Bien qu'elle soit
en faveur de l'introduction d'un nouveau jour férié pour célébrer la démocratie, la
genevoise préférerait la date du 16 mars, jour de l'obtention du droit de vote des
femmes en 1971. 
Avant le rejet de l'objet, de nombreux articles de presse ont questionné la pertinence
de l'introduction d'un deuxième jour de fête national. Le rédacteur en chef de la
Liberté François Mauron a notamment rappelé que ce sont les radicaux du 19e siècle,
pères de la Constitution de 1848, qui ont eux-mêmes instauré le 1er août, fêté pour la
première fois en 1891. Une année symbolique, équivalant aux 600 ans du pacte de 1291,
dont on sait désormais qu'il s'agit d'une construction destinée à façonner une identité
nationale. Pourquoi les radicaux n'ont-ils pas dès le début fixé la date de la fête
nationale au 12 septembre ? Le quotidien fribourgeois a rappelé que la Constitution
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était à l'époque loin de faire l'unanimité, en particulier dans les cantons catholiques,
perdants de la guerre du Sonderbund. A tel point que des stratagèmes avaient été mis
en place dans certains cantons afin que le texte soit malgré tout accepté. Dans le
canton de Fribourg, c'est le Grand Conseil qui l'acceptera, et non la population, alors
qu'à Lucerne, les abstentions seront comptées comme des voix en faveur de la nouvelle
Constitution. En outre, certains articles ont souligné que la Constitution de 1848 était
encore incomplète, sans les instruments de démocratie directe par exemple, alors que
d'autres ont considéré le texte comme révolutionnaire pour son époque. En définitive,
aucun consensus ne s'est dégagé dans la sphère médiatique sur les raisons
d'introduire, ou non, le 12 septembre comme jour férié national. 2

1) BO CN, 2023, p. 900 s.
2) BO CE, 2023, p. 960 ss.; 24H, NZZ, TA, 6.5.23; NZZ, 12.5.23; So-Bli, 14.5.23; Lib, 31.5.23; Blick, TA, 8.7.23; NZZ, 10.7.23;
WW, 27.7.23; SGT, 29.7.23; LT, 9.9.23; Lib, NZZ, 28.9.23
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